
 

 
Projet de règlement grand-ducal abrogeant le règlement grand-ducal du 6 juillet 2001 

relatif à des modalités d’application et à la sanction du 

règlement (CE) N° 1980/2000 du 17 juillet 2000 établissant un système communautaire 

révisé d’attribution du label écologique. 

 

 
Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau; 

 

Vu la loi modifiée du 9 août 1971 concernant l’exécution et la sanction des décisions 

et des directives ainsi que la sanction des règlements des Communautés européennes en 

matière économique, technique, agricole, forestière, sociale et en matière de transports; 

 

Vu l’avis de la Chambre des métiers; 

 

Vu l’avis de la Chambre de commerce; 

 

Vu l’avis de la Chambre des salariés; 

 

Notre Conseil d’Etat entendu; 

 

De l’assentiment de la Conférence des Présidents de la Chambre des Députés; 

 

Sur le rapport de Notre Ministre délégué au Développement durable et aux 

Infrastructures, de Notre Ministre de la Justice, de Notre Ministre de l’Economie et du 

Commerce extérieur et de Notre Ministre des Classes moyennes et du Tourisme et après 

délibération du Gouvernement en Conseil; 
 
 

A r r ê t o n s : 

 

 

Art.1
er

. Le règlement grand-ducal du 6 juillet 2001 relatif à des modalités d’application et à la 

sanction du règlement (CE) N° 1980/2000 du 17 juillet 2000 établissant un système 

communautaire révisé d’attribution du label écologique est abrogé. 

 

Art. 2. Notre Ministre délégué au Développement durable et aux Infrastructures, Notre 

Ministre de la Justice, Notre Ministre de l’Economie et du Commerce extérieur et Notre 

Ministre des Classes moyennes et du Tourisme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent règlement qui sera publié au Mémorial. 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 



Exposé des motifs 

 

 

 

Le règlement grand-ducal du 6 juillet 2001 relatif à des modalités d’application et à la 

sanction du règlement (CE) N° 1980/2000 du 17 juillet 2000 établissant un système 

communautaire révisé d’attribution du label écologique a exécuté en droit national le 

règlement (CE) précité. 

 

Etant donné que ledit règlement communautaire est abrogé par le règlement (CE) N  66/2010, 

qui fait l’objet d’un projet de loi, le règlement grand-ducal de 2001 n’a plus de raison d’être. 

 

 


